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ET 
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-'2C.00-

LE~ J esui~~s se sont eta?lis au Can~da dans Ie 
XVIIe slecle. Ils tenalent les colleges de ce 

pays, et y fesaient des missions. Ils yavaient des 
propriHes considerables qui provenaient de trois 
sources diiferentes. 

1 ° Les unes leur avaient ete donnees par Ie 
roi de France; 

2°Les alltres leur avaient He donnees par des 
partknliers ; 

3 ° Entin, les dernieres avaient He achetees par 
eux. 

On nous a communique un volume imprime, 
intitule: " Procedes de Ia Chambre d'Assemblee 
" dans la premiere session du huitieme parlement 
" provincial du Bas-Canada, sur l'etat et les pro
" gres de l'education, etc. " 

Ce volume pnblie en 1824 contient, entr'autres 
documents, un extrait c1etaille des titres des biens 
qui avaient appartenu aux J esuites. 

N ous croyons devoir prendre dans cet extrait 
un exemple relatif a chacune des trois especes 
de biens dont nous venons de parler. 

A 
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1 0 Biens donnes par Ie roi. 
Seignettrie de Notre-Dame des Anges au Charles. 

bourg. 
" Cette seigneurie fut accordee aUc'/J Peres de 

" la compagnie de Jesus et leurs successeul's, 
" pour par eux en jouir it toujours comme leur 
" propriete en franc-aleu, ayec tous droits sei. 
" gneuriaux et feodeaux, it condition que les ap. 
" pels des decisions des juges qu'ils etabliront sur 
" la elite seigneurie ressortiront au grand senechal 
" de h Nouvelle-France, ou son lieutenant a 
" Quebec, en consideration des serIJices qu'ils ont 
" rendllS tant allX habitants fraJ1{;ais qu'auc'r sau· 
" vages du pays, lesquels ne pel/rent etre trop re· 
" COlli/US," 

2 0 Biens donnes par des particuliers, 
Se{gl1cllrie de Batis(,(lJI. 
"Cette seigneurie fut donnee aux Reverends 

" Peres de la compagnie de Jesus etablis dans 
" la Nouvelle-France, pour eux et leurs succes· 
" seurs, pour etre tenue comme un fief absolu, 
" avec Ie droit de tenir haute, moyenne et basse 
" justice et sujette it la foi et hommage au dit 
" Jacques Delcfferte et ses hoirs, suivant les 
" usages et coutumes des fiefs en la prevOte de 
" Paris, sujette aussi au paiement d'une croix 
" d'argent de la valeur de 60 sols, a l'expiration 
" de tous les vingt ans au dit Jacques Dela/erte 
" et ses heritiers, depuis Ie temps que les dites 
" terres seraient cultivees. Les dites terres pour 
" etre possedees par les dits Peres J6suites Ott ap-
" l' ' p zquees et transportees au,)] sauvages ou autrcs, 
:: de~~na~t chretie~zs, et en teUe maniere que les ~its 

Pel es Jugeront a propos, de sorte que les clites 
" terres ne seront pas retirees de leurs mains, 
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" tandis qll'ils jugeront a propos de les tenir et 
"posseder. Cette seigneurie fut donnee pour ['a
" mour de Dieu. " 

3 0 Biens achetes par les J esuites. 
Seigneurie de Belaho au la JYIontagne d Bon

homme. 
" Cette seignemie fut achetee par les R. P. de 

" la compagnie de Jesus, avec Ie droit de tenir 
" haute, inferieure et petite cour de justice, et 
" celui de chasseI' et pecher dans les limites eri
" celle,sujet a la foi ethommage de quelques-uns 
" des descendants de Guillaume Bonhomme et 
" d'autres personnes qui avaient achete quelques 
" parties d'icelle de quelques autres de ses des
" cendants." 

N ous Ie repetons, ce ne sont la que des 
exemples; mais ils suffisent pour donner des no
tions ex~-;'tes sur les titres des J esuites, qui, sauf 
quelques variantes de peu d'importance, sont 
analogues a ceux qu'on vient de lire. 

A l'epoque de la conquete du Canada par les 
Anglais, les J esuites etaient en possession paisible 
des biens dont il s'agit. 

Tous leurs titres de proprietes etaient en regIe, 
1 °Parce qu'enI678, ils :lvaient obtenu des Let
tres-Patentes de Louis XIV qui leur pennet
taient de s'Mablir au Canada; 2 0 Parce que les 
donations qui leur avaient ete faites avaient ete 
revetues des formes legales. 

La capitulation de Quebec eut lieu Ie 18 sep
tembre 1759, et celle de Montrealle 8 septembre 
1760. 

V oici les articles de ces deux capitulations qui, 
soit directement, soit indirectement, se rattachent 
a l'objet de cette note. 
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Article 6 de la capitulation de Quebec. 
Demande du gouverneur fran<;ais. 
" Que l'escrcice de la religion catholique, apos

" tolique et romaine se}'(1 conserve; que l'on 
" donnera des snnn's-g'anlcs aux maisons ecde
" sia~ti(]ues, religieux' ct rcligieuses, particulie
" rement a ::\Ig;1'. 1\"It-que ell' Quebec, qui, rempli 
" de zdc pour la religion et de charite pour les 
" peuples de son diocese, desire y rester cons
" tamment. exercer lihrement et alcc la dccence 
" que son etat ct les sacn~s ministeres de la re
" ligion romrline requerront, son autorite 6pisco
" pale dans la ville de Quebec, lorsqu'il Ie ju
" gent a. propos, jusqu'a ce que la possession du 
" Canada ait ete d6cidee par un traite entre S. ~L 
" tn"s-chretienne et :-;. JYI. britannique. " 

R6p(m~:e du general :111g1ais. 
" Libre (',Nl'cicl' de la ri'liq'-oll romaine, sanles

" g-nnk'-: a toutes personl1e~ religiem:c:;;, ainsi eru'a 
" M.l'c, .. Oci11C qui pourra venir exercer librement 
" avec deccncc les fonctions de son l-t:lt .. lorsqu'il 
" Ie jll~'er:1 a propos, jusqu'a ce que la 1'0-::;('s
" sion dn Canrlda ait de decid6e entre t:l. M. 
" britmmique et S. :-\1. tres-chretienne. " 

Articles '27, ~8, :3~, 33, 3-1 et 35 de la capitu
lati'lll de }.Iontreal. 

"!,1. DenUinde. "Le libre exercice de la re
,. 1igion catholique, apostolique et romaine sub
" sistera en son entier, ell sorte que tous les 
" (".tats et Ie peuple des villes et des campagnes, 
" heux et postes eIoiO"nes poulTont continuer '" , .• de s'assemblel' dans les ecrlises et de frequenter 

1 '" " es sacrements comme ci-devant sans etre in-
" quietes en aucune maniere dire~tement ou in
"directement. Ces peuples' sel'ont obliges par 
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,. Ie gouvernement an.glais a p~yer ~ux pretrL'~ 
" qui en prendront som, Ies dImes l: t tous Ie:,; 
" droits qu'ils avaient coutu,me d~ ~a.yC'r ~?ns Ie 
" gouvernement de S. :l\I. tres-chr.etIenne. . 

Repol1se. "Accor.de ~our Ie l1bre C,!'crCIC~' dl' 
" lClir rcli!JioJl ; I'obhgatIon de paye,r Ies ~111,~1es 
" aux pretres, dependra de la .volonte (h~ 1'01. 

28. Del1wlldc. "Le chapltre, les pretres. eu
" res et missionnaires continneront awc entirre 
" liberte leurs exerC'ices et fonctions curiales dans 
" les paroisses des villes et des campagnes. " 

Reponse. "Accorde." 
32. Demallde. "Les cOll1munautes de fiUes 

" seront conservees dans leuts constitutions et 
" privileges; elies continueront d'obseryer leurs 
" regles ; eUes seront exemptcs du logement des 
" gens de guerre; et il sera fait defense de les 
" troubler dans les exercices de piete qu'clles 
.. pratiquent, ni d'entrer chez eUes ; on leur clon
" nera meme des sauves-gardes, si elIes en de
" man dent. " 

Rcponse. "Accorde. " 
33. Demande. "Le present article sera pa

" reillement execute a l'egard des communautes 
" des J esuites et Recollets et de la maison des 
" pretres de saint Sulpice, a Montreal; ees der
" niers et les J esuites COllserveront Ie droit qu'ils 
" ont de nommer a certaines cures et missions 
" comme ci-devant. " 

R6p01~se.. " Refuse jusqu'a ce que Ie plaisir 
" du 1'01 SOlt connu. " 

34. Demande." Toutes les comm~tnautes et 
:: tous l~~ fl'etl';S cons~rveront leur meuble~, la 
" p:oprtete et l usufru~t des seigneuries et autres 

bzens que les uns et les autres possedent dans Ia 
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" colonic. de quelqne nature qu'ils soient, et les 
,. dds Dirlls seront conserves dans leurs privileges, 
.. droits, honneurs et exemptions." 

BJ:pollsr. "Aecorde." 
35, DI'I,'wJ/d,'. "8i les chanoines, prC:tres, 

G. mis8ionnaire8, les prHres cln dillail'e cll's 
.. missions etrangeres et de saint SuIpiee, ainsi 
.. que les J esuites et les Recollets, veulcnt p,i SS"l' 

.. en "Frnnce. Ie TKissage leur sera accon1e sarles 
" Y(lis~('~lnx de ,'";. ::\1. britanniquC". ct tOllS (turont la 
.. liuerfc de VI'I/I/!'!' CII total ou jl{1J't;('. les biens-fonds 
.. d lJIoDifier:; Iju'ils jJos)'(:dI'Jli dans la ('ohmic. soit 
c, aux Franynis ou mE Anglais, sans que Ie gou
,. YernCll1ent brifannique puisse y mettre Ie 
.. moindre ell1pechell1ent ni obstacle. lls ~ ~onr
.. ront l'!IIportCI' (U',c'c eute ott fai)'c }HISSer en Fi'{/Jice 
" /1' prodllif, de qnclque nature qu"il soit, des biens 
.. yendus. en F1Y,l1lt Ie fret, ('om111e i1 est dit a 
c, r~11",iclc 26; et ceux des pr0trcs qui youdl'ont 
"1 '1', cette annee, seront noulTis aux depens 
c. de S, ='.I. britanniqne, ct poulTont emporL'r 
" aycc cu'~ leurs bag-ages. " 

R(:po:lsl', "Ils seront Ie.') maitres dl' disjJcscr 
" 171' ICllrs iI/eils et d'en jJl1S8{,], 11' prod/lit, aill~:i que 
.. l~'m'-; per50nne5 et tout ce qui leur nppartiendra, 
.. en }'l'::.nce. " 

La capitulation de "jlontn~al consomma la con
quete c1u C\mada par les ~ \ngbis. 

En France, a l'epoque de f'ettc conquete, les 
J l':";uitcs etaient encore dans tonte l'integrite de 
lellrs droits; Ie premier arret rendu contre eux, 
n'intervint qu'en 1761. 

Par Ie traite de 176:3, la France ceda Ie Canada 
a l'Angleterre. 

Ce traite conticnt les deux clauses 5uiyantes : 
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"~So M. britannique, deson cote, consent d'accor
" der la Uberte de la 1'el(qion catllOlique aait' /zab£
" tants du Canada. Elle donnera en consequence 
" les ordres les plus effieaces pour que ses nou
" veaux sujets catholiques romains, puissent pro
" fesser Ie culte de leur religion selon les rites de 
.. l'eglise de Rome, autant que les lois d'Angleterre 
" le pennettent. 

" S. M. britanniqne consent de plus que les lw
" bitallts .tj'((}U;({IS Oil autres qui avaient ete SIC;""{S 

.. du roi tres-ehretien en Canada, puissent se re
i, tirer en toute surete et liberte OU ils juga'ont a 
" propos; qu'ilsvendent leurs biens, pourvn que 
" ce soit it des sujets de S. ]j£. britaJlniqlle .. qu'ils 
" emportent leurs effets ayec eux, sans etre res
" treints dans leur emigration, sous aucun pre. 
" texte queleonque, a l'exception de celui des 
" dettes ou de poursuites criminelles; Ie terme 
" limite pour cette emigration sera fixe a 18 mois, 
" a compter du jour de l'eehange de la ratifica
" tion du present traite. " 

En 1774 (14e. annee du regne de Georges III), 
Ie parlement d'Angleterre adopt a un acte conte
nant diverses dispositions relatives aux habi. 
tants du Canada. Parmi ces dispositions, il faut 
remarquer celles qui suivent. 

Art. 5. " Et pour Ia plus entiere surete et 
" tranquillite des habitants de la dite province, il 
" est par ces presentes declare que les sujets de 
" Sa Majeste, professant Ia religion de l'eglise 
" de Rome, dans Ia (lite province de Quebec, peu
" vent avoir, conserver et jouir du libre exercice 
" de Ia religion de l'eglise de Rome, soumise a Ia 
" suprematie du roi, declaree et etablie par un 
" acte fait dans la premiere annee du regne de Ia 



8 

.. reinc Elizabeth sur tous les domaines et pays 

.. qui appartenaient alors, ou qui appartienclraient 
•. par la suite a b couronne imperiale de ce 
.. royaume; ct que Ie clerge de la dite eglise peut 
., te{lir, recevoir et jouir de ses dus et droits Hr'. 

" coutumes, eu egaI'd seulement aux personnes 
" qui professcront la dite religion. ,. 

Art. 6. "Pournl nealnlloins qu'il sera loi . 
.. sible a Sa Majestl\ ~l's hl'l'itiers et succc".;scurs, 
" de fHil'(~ tellcs [lpplications du r/·;·/d/f, des dits 
" dus et droits accontumes, pour l'encouragement 
,. de 1a religion protcstante, et pOllr Ie maintien 
.• (of sllbsistnnce d\m de!':?,,': protestant dans la 
" clite province, ninsi qll'ils Ie jugeront en tout 
" temps nL'C'c~.sair'c' et utile . ., 

Art. 0 ... II est an;';."i etabli par la susdite au
" tOl"itb que tons Ieq suj ets canadiens de S. ::'II. 
" en la dite IH'oyincc de Quebec (les oJ'dl'es J'l'li
•• !yil'l{.l' I'fCO}lllJWIlIl/tles selileml'lIt (',cceptcs) pour
., rant aw.;si tenir leurs proprietes et possessions, 
" et en jouir ensemble de taus les usages et can
,. tumes qni Ies concernent et de tous les autres 
" droits de citoyens, d'une manicrc aussi ample, 
" ,mssi etendue et aussi aynlltageuse que si les 
,. clites 1)rocla111ations'l con1n1issiollS, orclonllallces 
.. et autrcs aetcs n\rntient pas He faits, etc. " 

Le gouyernement angbis bissa les J esuites 
en possession de leurs biens; mais Ie pape Cle
ment XIV ayant supprime leur societe par sa 
bulle du 21 juillet 1773, ils cesserent de se re
cruteI'. X eanmoins ils continuercnt de tenir 
ecole a Qw§bcc jusqu'en 1776 ; mni, a cette epoque 
Ie gouvernement ayant place les aTchiycs clans la 
maison qu'ils occupaient, ils furent obliges de re
noncer a l'enseignement. Toutefois on leur laissa 
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l'aclministration et la jouissance des biens de leur 
ordre. 

En 1787, lord Amherst sollicita du roi d'An. 
gleterre la concession d'une partie de ces biens. 
Le roi nomma des commissaires pour examiner, 
entre antrcs qnestions, celle de savoir si les biens 
demandes par lord Amherst pouvaient hre lega
lement dmlllcs et accordes dans let maniere ci-des
SitS mentionnee. II parait qne la petition de 
lord Amherst ne fnt pas accueillie. 

En 1789, Ie gonvernement anglais con<;nt la 
pensee de fonder dans la province de Quebec nne 
universite mixte, c'est-a-dire a la fois catholique 
et protestante. Un comite, preside par M. 'V . 

. Smith, fut institue pour l'examen de ce projet. 
M. Smith ecrivit a Thfgr. Hubert, eveque de Que
bec, pour avoil' son avis. Ce prelat exprima 1'0-
pinion que le te?nlJs n' Ctait pas encore, ventt de 
fonder Ul1C 1Jl!ircrsitc It Qw}bec. II ajouta que, 
pour mettre Ia province en etat de jouir par. la 
suite des temps d'un aussi precieux avantag:~,' il 
fallait encourager les etudes dans Ie college de 
Montreal et dans Ie seminaire de Quebec ........ . 
" C'est a quoi, disait Mgr. Hubert, je veille avec 
" la plus grande attention. " II proposait en ontre 
de fonder un troisieme college, qui aurait pour 
dotations les biens des J esuites. 

" J e rends aux R. P. J esuites, disait-iI, toute 
" la justice qu'ils meritent pour Ie zele avec Ie
" quel ils ont travaille, dans cette colonie, a l'ins
., trnction et au salut des ames. K eanmoins je 
" ne serais pas eloigne de prendre des mainte
.• nant des mesures pour assurer leur college 
" ainsi que leurs autres biens, au peuple canadien, 
" sous I'autorite de l'6veque de Quebec. Mais 

B 
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" a qui appartiendraitle gouvernement du college 
" des J esuites, s'il etait remis sur pied. D'al;>ord 
" au R. P. Glapion jusqu'a sa mort, et ensUlte a 
,. ceux qui seraient substitues par l'eveque. Est
" on surpris d'un tel projet ~ Yoici l'analyse 
" des principes sur lesquels je l'etablis. 

" 1 0 Le fonds de ce college ne consist era que 
" dans les biens des J esuites. 

" 2 0 La province n'a droit de se les approprier 
" fju'it raison de leur destination primordiale . 

. , 3 0 La propagation de la foi catholique est Ie 
., principal motif de tous les titrcs. 

" 4 0 Les circonstances des donations et la 
" qualite des donateurs prouveraient toutes que 
" c'etait la leur intention. Les Canadiens consi
" deres CO'JJ1me catllOlifjues alit done it ces biens un 
" droit ill can testable. 

" 50 L'instruction des sam"ages et la subsistance 
., de leurs missionnaires paraissant entrer pour 
" beaucoup dans les motifs qui ont dirige les dona
" teurs des biens des J esuites, n' est-il pas ({ propos 
" que l'ect:que de Quebec, qui depute ces mission
" 1/aircs,puisse determiller en leur/avelli', l'applica
" tion de let partie des dits biens, fjui sera Jugee aroil" 
" ete donllee pailI' elw" plutot que de les voir a 
" charge au gouvernement, comme plusieurs l'ont 
" ete depuis un certain nombre d'annees ~ Or, en 
" conservant les biens des J esuites aUK Ganadiens 
" sous l'autorite de l'/:ceqllc, celui-ci serait en lieu 
" de faire executer cette partie essentielle de l'in
" tention des donateurs; et il est d'ailleurs tres
" probable que Ie college et Ie public gagneraient 
" a cet arrangement. " C 

. D~ns son rapport, M. Smith s'exprima comme 
11 sUlt it l'egard des observations de l'eveque sur 
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les biens des J esuites. 
"Le tres-reverend eveque de Quebec n'etait 

., pas unique, en suggerant qu'une partie des 
" biens de l'ordre dissous des Jesuites pourrait 
" servir a tel objet. " 

L'eveque de Quebec d'alors etait assez rappro
che du temps ou les biens des J esuites etaient 
employes a leur destination primitive, pour bien 
connaltre cette destination et l'effet qu'on y avait 
donne par Ie passe: en reclamant ces biens en 
general, il n'etait pas non plus interesse a en 
fausser l'emploi dans les details. 

En 1790, Ie parlement d'Angleterre adopta un 
acte dont l'article XXXV est ainsi con9u : 

" Et vu que par l'acte ci-dessus mentionne, 
" passe dans la 14e. annee du regne, de Sa presente 
" Majeste, il a ete declare que Ie clerge de l'E
" glise de Rome dans la province de Quebec 
" pourrait conserver, 1<ecevoir et Jouir de leurs 
" droits et dus accoutunu3s, eu egaI'd a telles per
" sonnes seulement qui professeraient la dite re
" ligion; pourvu neanmoins qu'il serait legal a 
" S. ~1., ses heritiers ou successeurs de faire telles 
" provisions du surplus des dits dus et droits ac
" coutumes pour l' encouragement de la religion 
" protestante et pour l'entretien et Ie soutien d'un 
" clerge protestant dans la dite province, ainsi 
" qu'ils Ie jugeraient necessaire et expedient de 
" temps a autres ; et vu que par les instructions 
" royales de Sa Majeste, donnees, sous Ie seing 
" royal n1.anuel de S. M. Ie 3e. jour de janvier 
" dans l'annee de N. S. 1775, a Guy Carleton, 
,. ecuyer, actuellement Lord Dorchester, alors 
" capitaine general et gouverneur-en-chef de 
" S. -M. dans la province de Quebec, il a plu a 
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II S. M. entre aut res choses, d'ordonner: qu'au
" cun MnHicier professant Ia religion de l'Eglise 
"romaine, nomme a aucune paroisse dans la 
" dite province, n'aurait droit de reccvoir aucunes 
" dimes sur Ies terrcs ou Ies possesions occupees 
" pal' un protestant, mais que telles dimes seraient 
" re<;ues par telles personnes que Ie dit Guy 
" Carleton, ecuyer, capitaine general et gOUYCl'

" nem-en-chef de S. J'\I. dans Ia elite proYince de 
"Quebec, nommerait, et seraient re:O;(,H("eS 
" entre Ies mains du receveur-general de S. -:\1. 
" dans Ia dite province. pour Ie soutien d\m cler
" ge protestant en icelle qui y residera alors, et 
" non autrement, confOl'mement a tels ordres que 
" Ie dit Guy Carleton, ecuyCl', capitainc general 
" et gouverneur-en-chef de Sa Majeste dans Ia 
" dite province, recevrait de S.::'II. ;\ cct egard; 
" et que dans la meme manhJl'e, toutes 1'entes et 
" profits resultant d'/ln blmijice 1XIC({lIt decm/cilt 
" pendant telle vacance, etre n;serres et appliques 
" aux semblables usapes.-Et vu que Ie plaisir de 
" S. ]\f. a ete egalement signifie pour Ie meme 
" eft'et dans Ies instructions royales de S. M, don
" nees de Ia meme maniere a sir Frederic Raldi
.• mand, chevalier du tres-honorable orelre du 
" Bain, ci-devant capitaine general et gouyerneur
" en-chef de S. :;\1. dans Ia dite province de Que
" bee; il est statue par la elite autorite que Ia 
" dite declaration et provision contenues dans Ie 
" dit acte ci-dessus mentionne, et aussi Ia dite 
" provision ainsi faite par S. l\f. en consequence 
" d'icelui, par ses instructions ci-devant n§citees, 
" resteront et continuerollt d'etre en pleine force 
" et effet, dans chacune des elites deux provinces 
" du Raut et du Bas-Canada respectivement, ex-
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" cepte en (tutant que la ilife declaration Oil prOL'i
" sions TCSpectit'Cil/Cid Ott aucuJ/e partie d'icclles, 
" seront ea;preSSe)Jll'lifl'(()"lees Oll rapl,clecs }Jar ((IIC1IJI 

" (tcte 011 actes qlli pOl/rront eire passes parle COII

" seil legislat~f et l'Assemblee des dites proL'inces 
" re8pectiYcmcnt, et approuy(·es p:[r S. ),1., ses 
" heriticrs ct Sllccesseurs SOllS la restriction ci
" apres pourvue. 

Le dernier J esuite du Canada fut Ie Pere Ca
zot; il mourut en 1800. J usqu'<l son c1eces Ie 
gouverncment n'ayait pas touche aux propri&tcs 
des J esuitcs; mais inllllediatell1ent aprl~s la 
mort de ce Religieux, l'autorite se mit en pos
session de ces proprietcs. Toutefois il parait 
qU'elle ne youlnt pas s'en approprier les revc
nus, et qU'elle les accull1ula chns une cai,",se 
publique. 

En 1832, la couronne mit ccs biens ~L Ia dis
position de la lcgisbturc canadienne, pour etn' 
employes a 1'l:cluc((tion : et cette decision donna 
lieu a un acte de cette legislature, dont no us 
croyons devoir transcrire Particle IeI'. 

" Tre.c-GraeiL'ux souycrain,-Vu qu'il a plu as. 
" E. Matthew, 10rdAylmer,chcyalier commandant 
"du tres-honora blc ordre militaire du Bain, 
" gouvcrneur-en-chef, par son mC'ssa~'c en date 
" du 18e. jour de noyembre 1831, de mettre de
" "ant les deux Chambres du parlell1('nt proYln
" cial une dcpeche par lui rcc:ue c1u lord yicomte 
" Goderich, principal s(,Cl'et:lirc d'Etat de V. :1\1. 
" pour Ie departement des colonies, en date lhl 

" 7 e. jour de l'annee susdite, parlaquelle il appelt 
" que V. 111. a 'vollln <qraciellsel7lcllt cOllfiel' sans 
"reserve d let legislature provineiale, Z'appro
" pr£ation des fonds prorenan ts des biens dn ci.de-



14 

" rOllt ol'dre des Jesuites, etcclusicement pour les 
" fills de l' cducatioll; et vu qu'il est expedient de 
" 'r'aire des dispositions legislatives, ann de mettre 
,. a effet les gracieuses intentions de V. ::U. a cet 
•. egard.-Qu'il plaise done a V.]H. qu'il puisse 
,. etre statue, ou qu'il soit statue par la tres-ex
.. cellcnte ~Iaj('~te du Roi par et de l'ayis et con
" sentement du Conseil legislatif et de l'Assem
" blee de la province du Bas-Canada, constitues 
" et assembles en Yertu et sous l'autorite d'un 
,. aete pas:,e dans Ie parlement de la Grande
" Bretagne, intitule (1): ..Llete qui mJ!jJelle eer
" fllilll's parties d'un aete passe daus la 1,11'. ((nnee 
.. dll regne de 8 . .ilL iiltitul6: Arte qlil: pOllr
" roit plus ~tJieacemeJlt pour 1e .r;ollceJ")/clllcld de 1a 
" procill((? de Qllebec, daus [,Alilerique 8cptell
" triollrdc, ct qui POll1" 1'0 it plus amplemcllt i'0llr 1e 
" gOlweml'mclIt de 111 dite proL1l'IIC1' ...... };t il est 
" par Ie present statue par la dite autorite que, 
" depuis et apres la passation de cet aete tous 
'" les deniers provenants des biens du ci-deyant 
" orclre des Jesuites, qui sont maintenant ou 
" qui poulTont Vl'nir ci-apres entre les mains 
,. du reCeyeUr-general de cette prm'ince, se
" ront deposes dans une caisse separee dans 
'" les voi'ltes all. sont gardes les deniers publics, 
•. et ScrOllt employes IInTfins de l'education, en la 
.. mailiere pOllrl'uc pilI' cet ({eIC ou P}I.R QCELQUE 

(." ACTE au ~-1.CTLS Q"CI POITRRO:NT ETRE PASSES cr
.• APIlES PAR LA LEGISL~'l.TCnE PROVI-,\CIALE it eet 
" ~qa)'(l et Jl!1I1 autremcnt. " 

Tel cst l'etat aetuel des choses. 

Les biens des J esuites doivent etre employes a 

f1] C'est Pacte de 1790, dont nous avons transcrit ci-dessus l'article 35. 
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l'education; c'est un point arrete et que personne 
ne conteste. 

Mais doivent-ils l'etre exclusiYement a l'entre
tien des colleges ou ecoles catholiqucs ? 

Ou peut-on en distraire une portion pour les 
colleges et ecoles tenus par des protestants? 

Voila la question. 
C'est a la legislature canadienne qu'il appal'

tient de la resoudre ; mais cette legislature c10it la 
decider conformement a la justice, a l'equite et 
aux convenanc8S. Or,la justice, l'equite et les 
convenances S8 reunissent en faveur des colleges 
ou ecoles catholiques. 

Pour s'en convaincre, il faut examiner quelle 
Ctait la nature de ces biens au moment de la con
quete. 

Et rechercher ensuite quels ont etc les effets 
de la conquete ? 

§. le1'. 

QueUe ttait la nature des biens des Jesuites au mo
ment de la conqwJte ? 

Ces biens etaient incontestablement des biens 
de l'Eglise catholique. 

Or, c'etait un principe generalement re<;u que 
les biens de l'Eglise catholique ne pouvaient etre 
detournes de leur destination. 

Ce principe etait fonde sur l'etablissement 
meme de cette Eglise (quant au temporel) tel qu'il 
etait sorti des mains des empereurs chretiens, et 
qu'il s'etait perpetue jusqu'aux temps modernes. 

On avait considere que la societe humaine 
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ay,lit deux sortes de lJesoins. 
Des lJesoins spirituels auxquels l'Eglise etait 

chargee de pourvoir. 
Et des besoins tempore Is que I'Etat clevait sa· 

tisfain'. 
Ch~~lcun de ces deux services exigeaient des res

sortl't',', p6cnnwues assurecs. 
Les fonds destines a subvenir aux depenses de 

l'Eg'lise, devaient-ils l'tre entil:rement distincts et 
Sel;~\l'("S de ccux qui etaient destines ~l fnire face 
aux clepellscs de l'Etat ? 

Oui; ils (Ic\aient l'etre. On youlait que I'E
g'li".' Cllt cl('~. revenus a part, et que jamais ces re
venus De pnssent ni lui ttre enlc\l'S ni entrer clans 
Ies caisses cle l'Etat. Voila ce qu'on pensait et 
cc qu'on ayait 6tabli clans toute l'etendue du 
monde catholique avant la re"olntion. fran <;aise. 
('ettc revolution, nons Ie Sa\~:::>llS, a adoptc des 
m:nimcs cliffl~rentes. Aujourd'hui, cn France, Ie 
traitcmcnt c1u clcrg< et les dcpenscs du culte 
forment 11n chapitrc r1u bur1,id (Ie l'Etat ; et il en 
(",t (lcs c1c'penses eccl:'si<1::tiques comme de cenes 
de Ia justice, de b g'ucnc ct de la marine. ::\Iais 
cC' l1'e:o,tpns a ce point de vue qu'il faut se placer 
pour juger dc ce que le~) biens des Jc',;uites etaient 
au moment de la conquete du Canada par L:\n
gleterre, (,'cst-ii-dire en 1760; il est imlispen
sable de sc reporter it la constitution (quant ::lUX 

biens) de l'Eglise catholiquc, telle q n' eUe existait 
a ('ctte epoquc', 

·01', nous Ie rc'petons, il y a"ait entre Ie patri
moine de l'Eglise catholique ct celui de l'Etat une 
separation ab801ue et insurmontable. 

On n'ayait pas voulu que la satisfaction des 
besoins religienx, qui sont immuables, comme la 
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religion elle-meme, pllt dependre des vicissitudes 
de la politique. Telle etait la situation de la so
ciete catholique. S'il s'agissait de la justifier, notre 
tache serait facile; mais ce serait un soin superflu. 
Qu'on approuye plus ou moins cet etat de choses, 
il faut Ie prendre comme un fait incontestable. 

Les ressources de l'Eglise catholique etaient de 
deux sOltes. 

lOLa dime. 
2

0 

Les revenus des biens que cette Eglise pos
sedait. 

Ces biens consistaient dans les benefices secu
liers et dans les objets mobiliers ou immobiliers 
appartenant aux communautes religieuses. 

Les uns et les autres etaient inalienables; et 
pourquoi l'etaient-ils ~ C'est parce que, dit d'He
ricourt, "ils (fpp(frtienllent a l'Eghse et it Dietl 
" it qui ces biens S07lt consacr6s. " (Lois eccIesias
tiques, De l'alienation des biens de l'Eglise, No. 1.) 

L'Eglise, sauf certains cas d'absolue necessite, 
n'avait donc pas la faculte d'aliener ses biens. 

A plus forte raison, l'Etat n'avait pas Ie droit 
de s'emparer des biens de l'Eglise, soit pour les 
vendre soit pour leur donner une autre destina
tion. 

Chaque benefice ou chaque communaute reli
gieuse constituait un etablissement separe; mais 
ces divers Ctablissements n'etaient en realite que 
les membres d'un seul et meme corps, c'est-a-dire 
de l'Eglise. 

De lit il resultait que, si un benefice ou une com
munaute venait it etre supprime, les biens que 
cet etablissement possCdait ne devenaient pas la 
propriete de l'Etat, comme biens vacants et sans 
maitre; ils restaient dans Ie patrimoine de l'E. 

C 



glise; et il y avait deux raisons, l'une historique, 
l'autre logique, pour qu'il en ft1t ainsi. 

Exposons d'abord la raison historique. 
Dans les premiers ages de l'Eglise, les eveques 

avaient l'administration de tous les biens ecclesi
astiques de leur diocese, et iis en repartissaient 
les revenus entre tons les ministres des autels qui 
appartenaient a ce diocese. Dans Ie Ve. siecle, on 
commenc;rt a diviser les biens ecclesiastiques entre 
les diverses personnes qui exerc;aient des fonc
tions spiritnelles. C'est 18. l'origine des benefices. 

"Les benefices ecclesiastiqnes, dit Fleury 
" dans ses institutes, proviennent du parta.qe qui 
" a ete fait des biens d'EglisC' dans Ie Ve. siecle. " 
(Voir aussi Durand de Maillane, au mot Biens 
d'Eglise). Mais ce partage n'avait pas change 
Ie caractere des biens; ce n'etait en realite 
qu'une affectation a des sen-ices determines. Aussi 
d'Hericourt definit-ille benefice: "un droit que 
" l' Eglise accorde a un clerc de percevoir une cer
" taine portion de revenus ecclesiastiques, a 
" condition de rendre a l'Eglise les services pres
" crits par les canons, par l'usage ou par la fon
" dation." Ainsi telle ferme ou telle maison, 
quoiqu'affectee a un benefice, conservait toujours 
son cachet originaire, savoir celui de bien d'E. 
glise; elle ne cessait pas de faire partie du do. 
maine ecclesiastique considere en masse; et par 
consequent si Ie benefice venait a etre supprime, 
l'Etat n'anit Ie droit ni de s'emparer de cet im. 
meuble, ni de lui donner une destination extra· 
religieuse. C'e que nous venons de dire des be· 
nefices s'applique evidemment aux communau· 
tes. 

A cOte de la raison historique, pla<{ons main-
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tenant la rai.son logique. 
L'institution de tout benefice ou de toute com

munaute avait pour but de satisfaire un besoin 
religieux. Si Ie benefice ou la communaute ve
nait it etre supprime, Ie besoinn'etait plus satis
fait. Or, comme ilne pouvait rester en souf
france, il fallait que l'Eglise y pourvut d'une autre 
maniere, c'est-a-dire,qu'elle chargeat un autre be
neficier ou nne autre communaute du service qui 
ressortissait originairement it l'etablissement sup
prime; et par consequent la justice et la raison 
voulaient que la dotation de cet etablissement 
passat it celui qui lui succedait dans 1'accomplis
sement de ses devoirs. 

Cette disposition ou plutot cette affectation 
nouvelle des biens du titre supprime exigeait Ie 
cone ours de 1'Eglise et de l'Etat. 

De l'Eglise, parce que c'etait it eIle qu'il appar
tenait de juger it qui devait etre confie Ie service 
originairement fait par l'etablissement supprime. 

De l'Etat, parce que tout ce qui tenait it la 
conservation et it 1'administration des biens eccle
siastiques etaient necessairemen t du res sort des 
lois civiles. 

Aux raisons que nous venons d'indiquer rapi
dement, il faut en ajouter une autre. 

La plupart des biens ecclesiastiques prove
naient de donations faites par des particuliers, 
avec indication explicite ou implicite de l'emploi 
qui devait etre fait de ces biens. Tant que 1'eta
blissement donataire subsistait, on ne pouvait re
gulierement changer la destination des biens; 
mais si cet etablissement venait it etre supprime, 
l'equite voulait que 1'on se rapprochat Ie plus pos
sible de 1'iutention du donateur, en confiant Ie 
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l!Iervice a un autre etablissement analogue au 
premier, auquel on transmettait les biens. II 
aurait ete souverainement injuste que l'Etat se 
flit empare des biens; car puisqu'il s'agissait 
d'un service religieux, ce seryice ne pouvait etre 
execute que par des personnes revetnes d'un ca
ractere ecclesiastique ; en sorte que l'Etat, en s'ap
propriant le5 biens, aurait non-seulement de
pouille l'Eglise et frustre la societe catholique de 
services auxquels cette societe avait droit, mais 
encore viole la loi que Ie donatenr avait etablie. 
N ous savons que la revolution fran<;aise a commis 
cette spoliation; mais comme la leg'islature ca
nadienne n'est certainement pas animee du meme 
esprit que l'Assemblee constituante, nous n'avons 
pas besoin de combattre un tel precedent. 

La necessite de rC'specter les intentions des 
donatenrs etait un nouveau motif pour que l'in
tervention de la puissance civile flit necessaire 
dans l'affectation a donner aux biens du benefice 
ou de la comnnmaut6 snpprime; car c'est princi
paIement cette puissance qui est chargee de main
tenir les dispositions contenues dans les actes de 
liberalite. (Voir Van Espen, partie 2, Tit. 25. 
ch. 6. No. 17; et PitllOn, SUI' ['art. 25 des libertes de 
l'E,1lise Gallicane). 

Cette nece~site de respecter les intentions des 
donateurs doit encore etre envisagee sous un autre 
aspect. 

Elle s'oppose, comme nous venons de l'etablir, 
it ce que les biens soient detoumes de la destina
tion religieuse qui leur a ete donnee. 

L'auteur de la fondation a voulu, en premiere 
ligne, que ces biens fussent affectes it l'etablisse~ 
ment qu.'il a designe. 
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Il a vouIu, en seeonde ligne, que, dans Ie cas 
de suppression de cet etablissement, ils fus~ellt 
employes a un autre seryice eeclesiastique de 
meme nature. Sur ee point il y a eu neeessaire
ment consentement tacite de sa part, puisqu'il 
connaissait ou etait eense connaltre les lois et les 
maximes de 1'Eglise. 

Si done I'on donnait a ces biens une destination 
difIhente de eelle-la, on violerait manifestement 
l'intention du fondateur; et par consequent on 
contreviendrait a la fois au droit naturel et aux 
lois positives de tous les pays, qui defendent de 
s'ecarter des conditions expresses ou tacites cl'tme 
liberalite. 

Ainsi Ie gouvernement qui s'opposerait a ce 
que Ies biens d'un etablissement catholiqne snp
prime fussent affectes a une autre c1estinntion 
catholique analogue, serait oblige de les rendre 
aux familles des donateurs: sinon il encourrait a 
juste titre Ie reproche de s'emparer du bien cl'au
trui. 

Si 1'on consulte l'histoire de 1'Eg'lise, on y yc'rra 
que tout ce que nous venons de cli~'e ne se . reduit 
pas a nne pure theOl'ie, et que les faits sout par
faitement d'accord avec uotre doctrine. 

En 1302, les Templiers sont supprimes par k 
pape Clement V; et leurs biens sout distribues 
entre trois autres orches religieux et militaire~ 
qui rendaient a 1'Eglise des services analogues, 
savoir: 1'orc11'e de St. Jean de Jerusalem, celui de 
Calatrava, et celui des Chevaliers de Livonie. En 
1626, Urbain VIII supprime la congregation des 
Freres Conventuels, et leurs biens sont clonnes a 
l'ordre des Freres Mineurs Conventuels de saint 
Franc;ois. En 1650, Innocent X seeularise 1'ordl'€' 
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,de saint Basile des Armeniens, et soumet les 
religieux it la jmidiction des ordinaires: leurs 
biens sont remis aux eveques diocesains, et des 
penSIOns sont assignees aux titulaires sur ces 
biens. 

Quclquefois meme il est arrive que, sans suppri
mer un orclre religieux, on a transfere une partie 
cle ses biens a un autre ordre religieux, lorsque 
Ie premier ayait cesse de faire Ie service a l'ae
complissement cluquel ces biens etaient originai
rement destines, et qu'au contraire ce service 
etait execute par Ie second. 

" Les J esuites, dit d'Hericourt, sont par leur 
"bulle cle fonclation, au nombre des ordres 
H mencliants; mais la meme bulle porte qu'ils 
" pourront ayoir des colleges auxquels il y aura 
,. des revenus attaches pour les professeurs et les 
" etudiants qui sont membres de la societe, et 
" que Ie p;clleral et la societe amont Ie gouver
., nement et l'intenclanee de ces colleges et de 
" lems biens. Les constitutions defenclaient au 
" general d'appliquer aueune partie des revenus 
" des colleges a l'usage des profes; mais les de
" clarations qu'on peut regarder comme une 
" glose qui modifie quelquefois Ie texte, permet
" tent en general d'assister de ces revenus les 
" profes qui sont utiles aux colleges, comme les 
" predicateurs, les professeurs et les confesseurs. 
" Les fonds dont les colleges de J esuites ont ete 
" dotes n'ont point augmente considerablement 
" les biens de l'Eglisc, parce qu'on leur a donne 
" des biens, surtout en Allemagne, qu'on a re
., tires a d'autres religieux. Les Benedictins et 
.. ceux de Citeaux, qui ont ete les plus leses 

dans ce changement, s'en sont plaints comme 
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" d'une usurpation; mais les papes, qui n'avaient 
" agi que de concert avec les empereurs et avec 
" les autres souverains d'Allemagne, repondirent 
" qu'il etait de l'avantage de l'Eglise c1'etablir 
., des colleges et des seminaires pour empecher 
" les progres des nouYelles heresies, et que les 
" J esuites etaient plus en etat de soutellir ces 
" etablissements que les autres religieux, dont les 
" monasteres n'etaiellt plus C01Jl1ne aut1"~fois, des 
" ecoles pllbliques. C'etait suivre l'intention du 
" fondateur de donner mle partie de ces revenus auti' 
" Jesuites ...... On pourrait ajouter qu'une grande 
" partie des biens de ces religieux avaient appar
" tenll it d' autres moines ou d des ecclesiastiques 
" sCculiers, etc . ......... II Y a eu plusieurs unions 
" de benefices reguliers fa,ites aux colleges des 
" J esuites pendant Ie demier siecle .. ""... Les 
" revenus des congregations plus recentes que les 
" Jesuites, et qui ne sont pas des reformes d'an
" ciens ordres, leur sont venus par des unions de 
" biens, ou par leur entree dans des monasteres 
" dont on a congedie les 1"eligielltc, ou par la libe
" mlite des fideles. " 

On voit, par tout ce qui precede, que les biens 
de l'Eglise pouvaient passer d'un etablissement 
ecclesiastique a un autre, mais que jamais ils ne 
sortaient du patrimoine commun de l'Eglise (1). 
Les divers ordres religieux et les diverses fonc
tions du derge seculier ne sont que des instru
ments aux moyens desquels l'Eglise remplit la 
tache que Dieu lui a confiee: elle peut renoncer 
a l'un de ces instruments, et y suppleeI' en em
ployant les autres avec plus d'activite et d'ener-

[1] Sauf des exceptions tout-a-fait .extraordinaires et qui ~e pe'!vent 
avoir lieu que du consentement de I'Eglise, comme on Ie verra cl-apres. 
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gie; mais elle doit toujours conserver en elle
meme la totalite de ses forces et de ses res sources. 

~i quelquefois, meme avant la revolution de 
17 :-;D, on s'etait ecarte de ces maximes, et si par 
suite, l'Eglise anit ete depouillee de biens qui lui 
appartenaient, de tels actes ne prouvaient rien, 
parc'c qu'ils L,ta.ient contraires mn::: n':-gles cano
niques, et que ces rl-glcs etaient reyues comme 
lois de l'Etat dans tous les pays catholiques. Les 
gouyernements qui s'etaient empares des biens de 
l'E,g'lis(' en contravention aces principes, avaient 
commis une usurpation; la force ayait preyalu 
sur Ie droit, mais ne l'avait pas detruit: et par 
consequent rEglise pouvait toujours ele\('r la 
Yoix, ta.nt pour n~cbmer contre la spoliation 
commise a son prejudice, que pour s'opposer a ce 
qu'on en entreprit de nonvclll':-:, 

Onl'a si bien senti a tontes les epoques que 
quanel ~ apoleon, qui, certainement n'etait pas 
dispose a sacrifier les droits de la puissance tem
por('l1e. lH~goeia ,'ICC Ie pa.pe Ie concordat du 20 
messidor, an IX, il demnnda au souyerain pon6fe 
d obtint de lui la ratification des ventes des 
biens de l'Eglise, qui [lya.ient de faites pen
dant Ia reyolution francaise. Cette ratification 
fut dOllnee dans Ies tern~es suivants, par l'art. 13 
du concordat: 

" Sa Saintete, pour Ie bien de Ia paix et Iheureux 
" retablissement de la religion cnthulique, de
" clare que ni elIe ni ses successeurs /Ie trclIlMcroJlt 
" I'll w{cune mam'erc ",;, (!r:(pr(~J'(,II),S des vicns ecelc
" s/({st/'jlli'S alienes, et ({II'I'U cOl/sequence LA PRO

" PRIETE DE CES ::\IE::'IES BIE~S, les droit.') et 1'evenus 
".1/ attaches d,'IJICllreront I?;"cmDIl;TABLES entrp 
.. !l'lIrs mains ou rplles de 'pur a.yant cause. " 
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On voit queUe est l'energie de cette clause: 
malgre les lois qui avaient attribue a l'Etat la 
propriete des biens de l'Eglise de France et qui 
en avaient ordonne la vente, la propriete n'en 
etait pas iJiCOim,u:i,: Z;!e entre les mains des ac
quereurs. Pour lui impl'imer Ie caractere d'in
COlilliwtabaitc, il a faUu que l'EgIise, personnifiee 
dans son chef, intervint et validat les alienations. 
Ainsi, jamais l'Et::tt n'a pu legalement s'approprier 
les biens de l'EgIise, soit que l'etablissement re
ligieux auquel ils appartenaient subsistat encore, 
sait qu'il flit supprime. Dans ce dernier cas, on 
ne saurait considerer ces biens comme vacants et 
sans maitre, puisqu'ils sont toujonrs dans Ie pa
tl'imoine commun de l'Eglise, et qu'ils sont des
tines ~t pounoir a de;; services qne l'F~;lisc doit 
assurer en les cOllfiant a nn etablisscment rcli
gieux autre qne celui qui a ete snpprime, et en 
II s transferant a ce nouvel etablissement. 

L'histoire de l'Eglise offre nne multitude d'ex
emples de l'application des ·maximes que nous 
venons d'enoncer. Des Ie Ve. siecle, on requiert 
l'assemblee d\m concile ponr statuer sur les mo
tifs d\me alienation de biens ecclesiastiques. 
(C'riilcile de Cartlw/ie ell 401, ap. Gmtian. Callsa 
XVIII, quast. IV. c. 39. Lettrc ell(, ]Jape saint 
Hilaire an?] cveques de France en 459). Des Ie 
VIlle. siecle, les eveques etaient tenus de pro
mettre sons serment, dans leur consecration, qu'ils 
ne souffriraient aucune alienation des biens ec
clesiastiques sans l'intervention du pape. En 
1468 Paul II de clara qn'il invalic1ait toute alie
natio~ des biens ecclesiastiques faite sans l'a;-is du 
souverain pontife. En 164-8, Innocent X declan 

D 
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Bolennellement nulles toutes les secularisations 
deciclees par Ie tl'aite de vVestphalie. 

Pour que les biens de l'Eglise deviennent la 
propri6te de l'Etat (ce qui ne peut avoir lieu que 
dans des circonstanccs rares et exceptionnelles), 
il faut ncc('ssairement Ie concours des deux pon
voirs, Ie pom-oir spirituel et Ie pouyoir tempo
rc1. l,e conselltement que Ie premier donne a 
uue alienation si contraire aux regles ordinaires 
n'est jamais determine qne p~H' 1'illteret de la re
ligion. C'cst aillsi que ron a YU Ie pape Clement 
IX supprimcr, Ie 6 decembre 1668, a la sollici
tation de la republique de Venise, les trois orches 
reguliers des Chanoines de saint Georges en 
Alga, des Hieronimites de Fesoles et des J esuates, 
et conseutir a ce que leurs biens fussent employes 
aux frais de la guclTe de Candie, que la clu'e
tiente soutenait coutre les Turcs. Le souve
rain pontifc jugea que la neccssit,; urgente de 
defendre 1a societe chretienne contre les infideles 
devait 1'cmporter sur l'utilite que presentaient 
ces trois ordres religienx. 

De meme Ie pap~-Pie VII, lorsqu'il cOllfirma 
par Ie concordat de ran IX, l'alienation des 
biens de l'Eglise de France, y fut determine par 
la consideration ...... du bien de la pai,i' et de l'lleU-

renr r(;taulisSCIil!'Jlt de la 1'1'11:fjion crrtl'()liqllc. 
Ainsi, tenons pour constant qne l(~galement on 

ne peut disposer des biens de l'Eglise catholique 
que dans 1'interet de la religion catholique. 

Dans les cas ordinaires, ces biens ne doivent 
pas sortir du patrimoine de l'Eglise; et si l'aa
blisseme~t re~ig~~u~ qui l.es po~sedait originai
rement Vlent a s etemdre, lIs dOlvent etre trans-
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mis a un autre etablissement religieux auquelon 
impose les memes obligations qu'au premier. 
Cette transmission s'opere par Ie concours du 
ponvoir spirituel et dn ponvoir temporel. 

Si, dans des ci1'constances d'nne nature grave 
et toute particnliere, on fait sortir des biens du 
patrimoine de l'Eglise pour les attribner a l'Etat, 
ce changement ne: peut s'operer qu'"yCC Ie con
sentement expres du souyerain pontife, qui ne se 
decide a Ie donner que par des considerations 1'e
ligieuses d'un ordre superieur. 

Appliquons maintenant ces principes aux Je
suites dn Canada et anx biens que possedaient 
ces religieux. 

Les J esuites du Canada formaient un etablisse
m'ent ecclesiastique dont Ie but etait d'instruire 
la jennesse catholique et de faire des missions 
chez les sauvages. 

Ces denx fonctions des Jesuites avaient Ie 
caractere de service religieux; car les orches 
monastiques qui se consa~rent a l'education sont 
consideres comme fesant nne ceuvre catholique, 
parce que l'edncation bien dirigee est la garantie 
la plus certaine de la conservation de la foi et 
du salut des ames; jamais il ne s'est eleve de 
difficnlte sur ce point (roil' lc passage ci-desslls 
transcrit de d'Hericourt). Quant aux missions 
l'evidence est au moins aussi grande. 

Les J esuites du Canada possedaient des biens 
qui leur provenaient, en partie tant de fondations 
faites par Ie roi de France que par des particn
liers, et en partie d'acquisitions faites par leur 
societe. 

La destination des uns et des autres etait de 
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pourvoir aux servicp'i religieux dont les J esuites 
etaient charges. 

Cette destination Hait d'autant plus incontes
table que les constitutions des Jesuites leur in
terdisaient de posseder des biens dans leur in
teret soit general, soit indiyicluel; que les re
venus de ces biens ne pom-aicnt etre employes 
qu'aux CBUHes qui leur etaient cOllfiees; et que 
si les membres de la congregation subsistaient du 
produit de ce,: biens, c'etait en echange des ser
vices qu'ils rCll(laient aux colle;!;cs ou autres eta
blissements rcligieux auxqueb ces biens etaient 
afi'ectes. 

Tel etait 1'etat des choses en 1760, epoque de 
Ia conquete. 

Maintenant que pouvait-il arriver ultt:rieui"e
ment? 

II y avait deux eventualites possibles; rune, 
que la societe des J esuites flit maintenue. L'autre 
qu'clle flit detruite, comme eUe I'Q ete en efi'et 
par Ie bref de Clement XIV. 

Dans la premiere hypothese, ceUe societe de
vait conserver ses biens, a la charge, bien en
tendu, de continuer de pourvoir a l'ec1ucation 
de la jeunesse catholique et aux missions. 

Dans la seconde, les biens des J esuites devaient 
etre transferes a un autre etablissement religieux 
soit r{gulier, soit seculier, que ron chargerait 
de remplir les fonctions attribuees aux J esuites, 
c'est-a-dire d'instruire b jeul1esse catholique et 
de porter chez lcs SaLl,,-ages la lumiere de l'evan
gile ct les biel1faits de la civilisation (1). 

[1] ,En par~~l cas, il au:ait fallu au:si lais.,cr aux int.lividus apparte
nant ala s:)clete des JesllItes l'usufrUlt des Immeubles OU des pensions. 
C'~st, ~u surp!us, ce que Ie gcuvernement anglais a tres-Ioyalementreconnu, 
pUlsqu II " l:lIsse aux anciens J ';suites les revenus de leurs bienll. 
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Voila les deux seuls lV(']lemc;lts qui fussent 
legalement possibles. Or, dans l\m comme dans 
l'autre, les biens ne pouvaient pas sortir du pa
trimoine de l'Eg·lise. 

Ainsi, a moil;s que l;" conquf.te n'ait change 
cet etat de choses, il faut reconnaltre que les 
biens dont il s'agit conservent cncore aU.10ur
d'hni Ie can,ctere de biens d' l'Eglisc catholique, 
et que, par consequent, on ne pourrait anjour
d'hui, sans commettl'e un r'~\:c~s de pouvoir et une 
usurpation, leur donner nE',~ destination qui ne 
serait pas exclusiycment catholiqne. 

C'est ainsi que nons nons trouyons amenes ii 
examiner si In conquete a change cette constitu
tion. Cet examen sera l'objet du paragraphe 
suivant. 

§. 2. 

Quels ont etc les eilets de la conquete ? 

D'apres les principes du droit public rec;us dans 
les etats modernes, Ie conquerant n'acquiel't que 
la souverainete du pays conquis; les dl'oits qui ap
partenaient au souverain depossedb lui sont trans
mis; mais l'eft'et de la conquete ne s'etend pas 
plus loin. Le conquerant ne peut done s'emparer 
des proprietes appartenant a des particnliers dans 
Ie cas OU Ie precedent souverain ne l'aurait pas 
pu lui-meme. II ne peut pas davantage s'em
parer des biens appartenant soit a l'EgIise, soit 
aux hopitaux, sait aux communes; car ees pro
priMes n'existent que dans l'interet spirituel au 
temporel des habitants, et par consequent eUes 
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doivent etre respectees comme les proprietes pn
v~es . 

.. Le conqll(~rant qui enlcve une ville ou une 
., proyince a son ennemi, dit Vattel, ne peut y 
" acquerir justement que les memes droits qu'y 
" possedait Ie souverain contl'e lequel il a pris 
" les armes. La guerre l'autorise a s'emparer 
,. de ce qui appartient a son ennemi: s'il lui 
" Gte la souycrainete de cetto yillc ou de cette 
,. proyince, ill'acquiert telle qu'eUe est, ayec ses 
" limitations ct ses modifications quelconques : 
" ,m~:~,j a-t-on soin, pour l'orclinaire, soit dans les 
" cap itlila tions padiCi:,:;{j!"(.;, so it dans le.) traitJs de 
" pai,r, de stipuler que les yilles et Ie pays cedes 
" conserveront leurs privileges, libertes et immu
" nites; ct pourquoi Ie conqnerant les en pri
" yerait-il a cause des dbneles q u'il a eus avec 
" leursouverain? (LiPI'(' 3. clz. 13. §. 199). " 

AillSi, quand lYU~me les capitulations et Ie traite 
de paix seraient mnets, Ie droit commun des na
tions serait en faveur de la these que nous sou
tenons. 

Mais, en outre, dans l'affaire actuelle, ces actes 
tranchent la question de manicre a lever tous les 
doutes; et en supposant qu'il put encore y avoir 
quelque incertitude, l'interpn~tation devrait se 
faire dans Ie sens des regles generales du droit 
des gens, c'est-a-dire, de la maniere la plus large 
et la plus favorable aux habitants de la province 
conqmse. 

N ous disons que les capitulations et Ie traite 
sont decisifs. 

En effet, nous remarquons d'abord, que la 
capitulation de Quebec, celIe de Montreal et Ie 
traite de 1763, accordent au~' habitants du Ca-
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nada la liber(e dt' 1a ;,cUn'c,'/ mfhnl/rrue. Lors 
d I 

meme que cette clause E'~'l':lit iso16c, eUe c~;llffin~·it; 
car on ne peEt vouloir la fill sans vouloir les 
moyens, et par CGnS~'lne~lt les conventions (liplo
matiques qui gar::mtissent au peuple conquis Ie 
libre exercice de la. religion catholique, garan
tissent par cela seul, a l'Eglise catholique, la con
servation de ses biens, puisquc ce sont ces biens 
qui foul'nissent les rcssources necessaires pour 
subvenir aux depenses du culte. 

Mais les capitulations et Ie traite ne se sont pas 
bornes la, et ces conventions sont tellement ex
plicites qU'ils n'ont gueres besoin de commentaire. 

L'article 34: de la capitulation de Montreal 
porte expressement que ........ , "Toutes les COM_ 

" MUNAUTES et tous les pretres conserveront leurs 
" meubles, la propriCte et l'1ls1~fruit des seigneuries 
" et autrcs biens que les uns etles autres possedent, 
" de qllelque nature qu'i18 soient...... et que les 
" dits biens seront comerves dans leurs privileges, 
" droits, honneurs et exemptions. " 

Les J esuites ont done conserve la propriete de 
leurs biens, telle qu'ils l'avaient avant Ia con
quete ..... Et ces biens ont consen.:e leurs droits, 
c'est-a-dire, que la natt1.re en est restee la meme, 
que par consequent ils ont toujours Ie caractere 
de biens d'Eglise, et qu'ainsi ils c10ivent etre ex
clusivement aft'ectes a une c1e"tination catho
lique. 

La capitulation de Montreal va meme plus 
loin, car eUe accorde al1X communautes religieuses 
et notamment aux ,Je;'.'ites, la libel'te de l'Clldrc en 
total on en partie les bie:.ls:fonds O1t rnobiliers qu'ils 
possedent dans la colonie, et d'e}}lport~r aree eux 
ou d'enfaire passer en France le produzt (Art. 35). 
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La nation conquerante reconnaissait evidem
ment p~tr la, non-seulement qu'elle n'avait pas Ie 
hUlt de s'emparer illlmediatement des biens des 
J( tites, mais encore que ces biens ne pouvaient, 
('11 I"CUll "as, entrer dans son domaine; car, s'il 
Y 8.\ (;it ('LI ,'11e eventualite dans laquelle elIe eut 
pu en devenir proprietaire, elle n'aurait pas ae
"·)j.',le aux J esuites ltt liberte de les rcndre et d'en 
','porter le prodllit. 

:~i les J esuites avaient vendu leurs biens, Ie 
~rix, d'apn3s la capitulation, aurait done pu etre 
~mporte meme hoI's de la province, et employe a 
d'autres etablissements religieux tenus par cette 
societe. 

Ainsi Ia religion catholique aurait exclusiye
ment profite de la valeur de ces biens. Comment 
cette religion pourrait-elle se trouver dans une 
situation moins favorable, parce que les J esuites 
n'ont pas use de la faculte de vendre, que la ca
pitulation leur accordait. L'Angleterre an-tit 
evic1emment plus d'interets a ce (lue ces biens 
fussent conserves qu'a ce qu'ils fussent yendus et 
que Ie prix en fut emporte ailleurs: par quel 
renversement d'ielees se montl'erait-elle done plus 
l'igourensc enn'rs la religion catholique dans Ie 
premier cas que dans Ie second ~ 

Remarquons qU'aujourd'hui il n'est pas et ne 
pcut pas etre question de yenelre les biens elont 
il s'agit et el'en emporter Ie produit a l'etranger. 
En effet: 1 0 d'aprcs Ie traite, cette faculte ne 
([cy[,it durer que 18 mois ; 2 0 d'apn3s la capitula
tion, elIe etait accordee a chaque conp;rcrJ'ation 
religieuse relativement aux biens qui l~i ~ppar-
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tenaient. Elle aurait done eesse, a l'egard des 
biens des J esuites, par la suppression de cet ordre j 

lors meme que Ie delai fixe par Ie traite n'au .. 
rait pas ete expire. Ainsi les biens dont il s'agit 
doivent etre affectes a une destination catholique 
dans l'interieur du Canada. Le raisonnement 
que nous venons de presenter est done invincible. 
Si, en vertu de la capitulation,l'Eglise catholique 
pouvait conserver la valeur de ces biens, au 
moyen de la vente qu'elle en aurait faite, a plus 
forte raison doit-elle conserver les avantages at
taches a ces biens, en les appliquant a des des
tinations religieuses dont Ie pays profitera. 

Dira-t-on que l'article 33 de la capitulation de 
Montreal est contraire aux communautes des 
Jesudes, des Recollets et des pr/:tl'es de Sa£nt-Sul
pice, puisque Ie general anglais a T~fllse la de
mande contenue dans cet article jusqu'a ce que 
Ie bon pZaisir du Toi d'Angleterre filt connu. 

Mais par cet article Ie general fran~ais ne se 
bornait pas a demander que les communautes 
clont il s'agit fussent maintenues, il voulait encore 
qzt'on leur conservilt le droit de nomrner a certaines 
cures et missions. C'est evidemment ce dernier 
point qui a Me la cause du refm, car l'article 
33 doit necessairement se concilier avec les art. 34 
et 35. Or, non-seulement ceux-ci maintiennent 
les communautes, mais ils leur conservent de la 
maniere la plus complete la p1'opriete de leurs 
biens. 

D'ailleurs, quand on irait jusqu'a supposer que 
la pensee du general anglais, lorsqu'il avait re
fuse l'article 33, avait ete que son gouverne
ment put supprimer cet; communaute.s d'hommes, 
il suffirait, pour justifier notre doctnne. qnE' ces 

E 
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communautes eussent ete maintenues dans la 
propriCte de leurs biens, et que les biens eussent 
conserve leurs droits; parce qU'alors la suppres
sion ne pouvait avoil' lieu qu'a la charge de trans
mettre les biens a d'autres etablissements catho
liques. 

La capitulation de -:\Iontreal ne dispose pas seu,;. 
lement pour cette ville et pour Ie territoire qui 
en depend; eUe dispose pour la colonie: ce qui 
signifie evidemment la colonie toute entiere, et 
on conyoit facilement qu'il devait en etre ainsi; 
c'etait la capitulation de Montreal qui consom
mait la conquete; Ie general franyais et ses 
troupes abandonnaient Ie Canada et devaient em
barquer pour la France ( T~oir les articles 12 et slti
vants de la cap itlllation ); dans une teUe situation 
il etait naturel que Ie general franyais stipuHtt 
pour toute la colonie; et il1'a fait de la maniere 
la plus nette. 

Les capitulations qui contiennent des conyen
tions relatives aux proprietes existantes dans une 
ville ou dans une province, ne font pas moins loi 
que les traites de paix; on a yu que Vattelle 
declarait cxpressement; et d'ailleurs la raison 
et 18. bonne foi repoussent l'opinion contraire. 
C'est la capitulation qui met Ie vainqueur en 
possession de sa conquete; comment serait-il 
done possible qu'il eut a la fois Ie droit de con
server cette conquete, et celui de violer les con
ditions de la convention qui 1'a completee? S'il 
n'avait pas souscrit aux conditions demandees par 
les vaincus, il aurait pousse ceux-ci a une de
fense desesperee, dont Ie resultat possible aurait 
ete de faire tourner les chances de la guerre, ou 
au moins de lui causer des pertes enormes. Les 
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conditions d'une capitulation sont donc sacrees. 
Mais, d'ailleurs, Ie traite de 1763, quoiqu~il 

ne reproduise pas en detail toutes les clauses de 
la capitulation de Montreal relatives aux biens, 
renferme d'une maniere implicite, la confirma
tion de ces clauses, puisqu'il declare que les 
habitants fi'anr;ais ou autres qui avaient ete sujets 
du roi tres-chretien pourront vendre leurs biens, etc. 
Les communautes religieuses n'etant pas exceptees 
de cette faculte, y sont evidemment comprises. 
Si l'on eflt ,"oulu les exclure, il aurait faUu Ie 
faire textuellement: une disposition expresse a ce 
sujet aurait ete d'autant plus necessaire que la ca
pitulation de ~Iontreal leur avait accorde d'une 
maniere formelle ce droit de vendre, et qu'un 
traite n'est jamais cense de roger a des capitulations 
precec1entes, a moins que la derogation ne soit 
claire et positive. 

Si Ie traite, apres avoir assure atlil} habitants 
du Canada la libel'te de La religion catlwi1:que, ajonte 
les mots suivants: " Autant que les lois de fAn-
gleterre le permettent " ...... cette restriction ne 
porte evidemment ni sur l'affectation des biens 
ecclesiastiques ni sur la propriete, mais unique
ment sur certaines ceremonies publiques, telles 
que les processions hoI's des eglises qui ne peu
vent pas avoir lieu dans un pays ou a cote des 
catholiques il y a des protestants et dont Ie sou
verain est protestant. 

II resulte de tout ce qui precede, que la con
quete n'a rien change a la nature des biens des 
J esuites ni au droit exclusif que l'Eglise catho-
lique avait sur ces biens.. ., , 

Ainsi lorsque la suppressIOn de la socIete des 
Jesuites'a eu lieu en 1773, la situation legale a ete 
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exactement la meme que si la conquete n'avait 
pas eu lieu. 

Pal' suite de cette suppression, il y avait deux 
sortes d'interets a regIeI'. 

1 0 Celui des J es:u.ites, alors vivants, consi
deres comme individus : 

2 0 Celui de l'Eglise relativement it la propriete 
de ses biens. 

On devait appliquer a l'un et a l'autre de ces 
interets, les principes Mablis dans Ie paragraphe 
precedent, puisque, encore une fois, la conquete 
n'avait rien change it la nature ni it la destina
tion de ces biens. 

Sur Ie premier point Ie gouvel'l1el1lent britan
nique a rendu homl1lage it ecs principes, puis
qu'il a laisse aux J esnites la jouissance des biens 
jusqu'it la mort du dernier de ces religieux. 

Sur Ie second, les regles de la matiere doivent 
etre egalel1lent sui vies. II y a done lieu de de
clarer que ces biens appartiennent it l'Eglise ca
tholique, qu'on ne peut les aifecter qu'it des des
tinations utiles a cette Eglise, et que, par con
sequent, puisqu'il s'agit aujourd'hui d'en em
ployer les Tevenus pour l' education, ce que per
sonne ne songe it contester, ces biens doivent 
serviT exclusivement a doter des colleges ou ecoles 
catholiques. N eanmoins ils pourraient aussi etre 
employes a l'entretien de missions dout Ie but 
serait cl'amener les sauvages a la foi catholique ; 
car incontestablement, c'etait la une des desti
nations origin aires de 'ces biens. Ces points doi
vent etre regles de concert entre l'autorite tem~ 
pOl'elle et l'autorite spirituelle, representees, 
savoir: la premiere par Ie gouvernement et la 
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legislature du Canada; b se('on(le par ~rl\Igri':. 
les eveques. 

Remarquons, en passant que Ie b1'ef de Ck. 
ment XIV etait confonne <:tux maximes que nous 
venons d'etablir. 

En effet, d'une P:ll·t, il portait qu'on assurel'ait 
des moyens d'(':\:i:-ccllce alL\: membres de la COll
gregation suppl'imee. 

Et quant a leurs biens, il pOl'tait que ..... . 
" Les maisons evacuees pal' eux, seraiellt con
,. verties en IIsa(jes piC/ie(" selon qu'il serait jWl'i' 
" en temps et lieu, Ie plus confo1'me ({lIe?' sai~t.; 
" canons, it Za 'I-'01011t6 des f07ldatellr<~, It ['1I1/f/mell
" tation du culte diein et it l'utilite publique de 
" l' Eglise. " 

Ce n'etait pas la, de In part du saint-siege, 
une pretention mal-folldec ou contestable; c'etait 
Ie resume du droit ecclesiastique en vigueur sur 
ce point dans toute l'etendue du monde catho
lique. 

Objectera-t-on que les actes du parlement bri
tannique, qui ont ete cites plus haut, semblent 
prejuger qu'une partie des biens dont il s'agit 
peut etre affectee au culte protestant 1 

N ous reponclrons d'abo1'd que ces aetes sont 
loin d'etre formels a ce sujet. 

Le premier (celui de 177 J) commence par 
reconnaitre que .... .. Ze cl n:qe de l' EpZise catllOlique 
peut tenir, recevoir et jouir de ses dus et droits 
accouturnes (Article 5). La consequence neces
saire de cette disposition est que les regles de 
cette Eglise, relativement a l'inalienabilite et a 
l'affectation exclusive de ses biens, doivent etre 
maintenues. 
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A la verite, l'article 6e. ajoute que Ie roi d'An
gleterre pourra disposer, POUl' [,encouragement de 
fa religion protestante, du res£du des d£ts dns et droits 
accoutumes. 

Mais cet article ne serait applicable qu'autant 
qu'on prouverait qu'il y a un 'residu, c'est-a-dire, 
par exemple, que les revenus des biens des Je
suites excedent ce qui est necessaire pour la 
dotation des colleges et ecoles catholiques. Or, 
d'apres les renseignements qui nous ont He four
nis, il n' en est pas ainsi: et Ie re\enu de ces 
biens ne pTl§sentera aucun residll. 

L'article 8e. du meme acte, en garantissant 
aux habitants leurs proprietes, ajoute ces mots: 
les ordres relirjil'lI,v et les commltll((ntes seulement 
etccept6s. 

Mais quelle pst la portee de cette exception 1 
On ne Ie voit pas clairement. Signifie-t-elle que 
Ie gouvernement pouna, selon son bon plaisir, 
s'emparer des biens de ces ordres et communaut6s 1 
II est impossible d'admettre une explication am.si 
contraire a la justice et aux traites. Cet article 
ne peut raisonnablement s'interpreter que de 
l'une des deux manieres suivantes: 

Ou il signifie que Ie droit des communautes 
n'est pas aussi absolu que celui des particuliers, 
puisque si Ie reyenu des premieres presente un 
residll, Ie gouyernement peut employer ce l'esidu 
a l'encouragement de la religion protestante: 

Ou il signifie qu'en cas de suppression d'un 
ordre ou d'une communaute, les biens de cet ordre 
ou de cette communaute passeront a d'autres eta
blissements catholiques. 

Quant a l'acte de 1790, il ne fait que repro
duire la disposition de celui de 1774, relativement 
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au, residu (au surplus) des revenus. Seulement 
il ajoute q:l'en cas de vacance d'un bbuifice, les 
revenus qm am'ont couru pendant la vacance de
vront aussi etre appliques a l'encouragement du 
culte protestant. 

Puis que Ie parlement se bornait a statueI' sur 
les revenus qui viendraient a echoir pendant la 
vacance, il reconnaissait qu'en general, et sauf 
cette exception, il n'axait droit ni aux revenus, 
ni, a plus forte raison, a la propriete des biens 
de l'Eglise catholique. 

En France, Ie roi aynit droit aux revenus dcs 
archeyeches et eyeches pendant la vacance de 
ces sIeges. Ce droit, ronnu sous Ie nomde r~r;(/le, 
n'empechait pas que les biens des eyech~s et ar
CheYlOChes n'eussent Ie meme caractere que tous 
les autres biens d'Eglise (1). 

La capitulatioll de Montreal avait laisse indecise 
la question des dimes, puis que Ie general anglais 
avait repondu que sur ce point tout dependrait de 
la volonte du roi. 

L'acte du parlement de 1790, art. 35, est plus 
favorable au clerge catholique que la capitula
tion, puisqu'il maintient la dime en declarant seu
lement que ce clerge ne la percevra pas sur les 
protestants. Comment concevoir que Ie parle
ment, apres avoir ete sur cc point plus large que 

(I) II n'est pas inutile de remarquer, en passant, que dans son ?rigine, 
ce droit de regale etait limite a certains sieges, qu'il se rattach~lt a des 
causes speciales, telles que Ie patronage, des clauses de fondatJon, e,tc. 
plutot qu'a la puissance royale c~nsideree dans son esse?c,e ,; q,ne l',extenslOn 
de la regale a tous les sieges etalt recente, et que la legltiJmte dune ,telle 
extension etait tres-susceptible d'etre contestee. De meme on auraIt pu 
contester 'au parlement Ie droit d'appliq~er ,au culte pro~estant, les r~venus 
pendant la vacance des benefices. Mals I argument qw precede n en est 
que plus fort. 
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la capitulation, ellt \iole cette meme capitulation, 
relatiyement :nn: biens des communautes ~ 

Les deux nct,,'s du parlement ne contiennent 
donc rien de positif en fayeur du systeme que 
nous combattons ; et ('0 qui Ie prom-e, c'est la 
concluite du gouyernement britannique, qui, en 
deflnitif, n'a youlu ni s'approprier les biens des 
J csnitcs, 11i lcs conceder a lord "\.mhcrst, et qui 
a tenu en n',sc'1'YC Ie reYI'1111 de ces biens. Par 1;1 
ll'a-t-il pas reconnu implicitement la justesse de 
la doctrine' de l'eyeqne de Quebec, doctrine a la
quelle M. Smith. president de la commission de 
17.'-;9, ayait donne un assentiment au moins in
direct. 

~L:is, maintemmt, allons plus loin. Quand 
meme Ics artes de 1174: et de 1790 proclameraient 
des principes contraires a ceux que nons ayons 
dablis, ces aetes 11e lieraient PZ1S In legislature. 

En dfet, I'acte de 1'790 attribuait (Ill Conscil 
le!Ji.'Jtat{l ct it l'Asscll/blte du Canada Ia faculte de 
I'Ilrier en tont ou en partie, les mesures indiquees 
dans cet acte et dans celui de 1174:. L'acte de 
183~ est bien pIns formel encore, puisqu'il. .. confie 
S.\::'\S RESERYE a la legislation prol"incialc fappro
j!!'illtioll des/onds prol'cJ/ants des biens du ci-derant 
ordre des Jesuites eaxlllsil'ement po Ill' ['education. 

La legislature du Canada n'est donc enchainee 
par auclln precedent. Elle n'a qu'un seul point 
a examiner: quelle est la solution Ia plus juste 
et la plus conforme aux traitc's? Or, cette solu
tion est celle que nous avons indiql1L-('. 

Ajoutons que cette solutioll e~t nussi la plus 
('onforme a ["esprit de l'actc de lk:3:2. aux convc
nances et aux ma"\:imes d'une :'oaine politique. 

N ous disons ; it ['rsprit de l'acle de 1832: car 



41 

pourquoi cet acte declare-t-il que les biens dl'S 
Jesuites seront afi'ectes a l't~ducation ~ Parce que 
telle Hait leur principale destination primitive, 
et qu'ils appartenaient a une congregation ensei
gnante. Mais, si l'on se reporte [limi a leur d('~
tination primitiYE', il faut s'y attacher d'une ma
niere exacte et complete: or, les biens dont i1 
s'agit n'etaient pas afi'ectes d\me manieTe vague 
et indefinie a !'education; ils l'etaient a 1'educH
tion catholique. C'est done exclusivement a 
1'education catholique qu'ils doivent etre em
ployes aujourd'hui. 

N ous ajouterons qne les conreuaJlces et leo\" 
matvirnes d'une saille politiquc yiennent a l'appui 
de notre opinion. En efi'et, aux yeux des catho
liques les biens en questions ont un caractere 
sacre ; ils ne pourraient en etre depouilles que par 
une decision du saint-siege analogue a celle que 
renferme Ie concordat de l'an IX. Les sentiments 
des Canadiens catholiques seraient done blesses. 
si ron venait a distraire une partie de ces biens 
pour l'afi'ecter a la dotation soit dn culte pro
testant, soit des ecoles protest~mtes. I1s <{ton
neraient avec raison de ce que 1'on s'ecarterait 
ainsi des lois de l'Eglise catholique, de 1'intention 
des fondateurs et des stipulations des t1'aitl';;. 
La politique s'oppose a ce que l'on f1'oisse de" 
sentiments de cette nature. On a pu hesiter a (Tt 

egard en 1774 et en 1790, epoqucs OU k~ prin
cipes de In tolerance religieusc (taient encore 
mal compris et surtout tres-peu pr[ltiqu<:~s; mais 
heuremement depuis iIs ont fait des progres, d 
les memes idees qui ont amene en France Ia liberte 
des cuItes, et en Angletcrre l'emancipation des 
catholiques, doivent determiner Ia legislatuTe dn 

F 



Canada a reser'1cl' cx::lusivemen.'; a la reli'-Sion 
catholiq ue des reS',Jlll\:?S q ni !r~ ;inail'cment 
n'ont ete cr~ees que pour elle, et 1 eli ,1- s1.uraient 
etre portees ailleurs sans Lire n'1,itr~ clans l'ume 
de tous cenx qui pro~2ssent C2 ccllte, une juste 
et profonde affliction. 

Ce memoire a et€~ redi,:j'~ dans la s~lpposition 
que to us ceux qui seront app?les it ,iugCl' de son 
m~rite, pos'ledent en histoire c:1nadienne et en 
droit public et constitutionael les c'mn:!i"nn::es 
requi~C's pour en appr~cier 1a seco:llb partie, celie 
qui a rapport aux effets de 1a conqnete. 

Quant a Ia premic:re di\'i,inn qui traife de la 
nature des bien') cbnt il s'ac6t, et au:·~ conse
quences qu'on a tin~es de ren'sembIe, Ie lccteur, 
avant de condamner Intre position, devra du lw,ins 
avoir parcouru Ie champ plus YGste de l'histoire 
catholique, et s'etre p~netr~ des principes et des 
faits dont nous nOllS somm('s appuyes. 

N ous attenc10ns la m~me justice et de ceux 
de nos legi~latenl'~: auxqnels, yu la conformite de 
rel1.o.;ion, Ies sujets traites sent familiers, et de 
cC'ux qui professant d'autrcs CTOyanCes, sont ce~ 
pendant trop clluitablcs et trol' ~clain~s pour con
siderer ces biens autrement qu'au point de vue 
ca~h?lique, dans leur origine et dans leur trans~ 
InlSSlOIl. 

Pour ce qui est des capitubtions et des traites, 
et clc.s dispositions Ie~isbtives qui ont suiyi, tous 
Ies interpreteront, nuus n'en doutons pas, dans 
Ie sens Ie plus large, et Ie plus confol'me a la 
tenc1ance qui prevaut dans les deliberations du 
monde britannique: rendre it clwcun ce qui lui 
appartient. 




